
 

 

 

 

 

 

 

PREFECTURE DE L’I SERE 
 

D I RECT I O N  D E L A  CO H ES I O N  S O CI A L E ET  D U  DEVELOPPEMENT D U RA B L E                           GRENOBLE, LE  15 DECEMBRE 

2008 

BUREAU DE L’ENVI RONNEMENT 
AFFAI RE SUI VI E PAR : M. JP CHEVAL 
TEL. poste  0 4  7 6  6 0  3 4  7 8 0  
 

ARRETE N°  2 0 0 8 - 1 1 4 7 0  
portant  réglem entat ion du brûlage des déchets végétaux 

 
LE PREFET DE L’I SERE, 

Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre Nat ional du Mérite 
 

VU ensemble les codes de la route, de l’environnement , forest ier et  de la santé publique ;  

 

VU le code général de collect ivités terr itor iales et  notam m ent  ses art icles L2212-2, et  L2224-13 à 

L2224-17 ;  

 

VU l’art icle 84-1 du règlement  sanitaire départemental (arrêté préfectoral du 28 novem bre 1985)  ;  

 

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet  1989 relat if à l’em ploi du feu dans le département  de l’I sère ;  

 

VU le décret  du 18 avril 2002 procédant  à une classificat ion des déchets et  classant  les « déchets 

de jardins et  de parcs » dans la catégorie des déchets m énagers ;  

 

VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2006 portant  approbat ion du Plan de Protect ion de 

l’Atmosphère de l’agglomérat ion grenobloise et  la liste des communes annexée ;  

 

VU les arrêtés préfectoraux du 8 juin 2008 portant  sur le classement  des massifs forest iers à 

r isques d’incendie et  l’obligat ion légale de débroussaillement  et  la liste des communes annexée ;  

 

VU le Plan d’Elim inat ion des déchets ménagers et  assim ilés de l’I sère approuvé par l’assemblée 

départementale le 13 juin 2008 et  m is en œuvre par arrêté du Président   du Conseil Général du 28 

juillet  2008. 

 

VU l’avis du directeur départemental des affaires sanitaires et  sociales du 22 octobre 2008, 

 

Aprés avis du Conseil Départemental de l'Environnem ent  et  des Risques Sanitaires et  

Technologiques (CODERST)  du 13 novem bre 2008 ;  

 

Considérant  que tout  dépôt  sauvage de déchets ou de dét r itus de quelque nature que ce soit , ainsi 

que toute décharge brute de déchets ménagers et  assim ilés ou de déchets issus des act ivités 

art isanales, indust r ielles  ou commerciales sont  interdits ;  

 

Considérant  que les déchets végétaux des parcs et  jardins sont  des déchets m énagers, part ie 

ferm entescible, en vertu du décret  du 18 avril 2002 relat if à la classificat ion des déchets. ( rubrique 

20.02.01)  et  qu’ils sont  const itués principalement  de bois provenant  des débroussaillages, de la 

taille de haies, arbres et  arbustes et  de verdure provenant  des tontes de pelouses et  fleurs. 

 

Considérant  que le brûlage à l’air  libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels des déchets ménagers 

et  assim ilés ou des déchets issus des act ivités art isanales, indust r ielles ou commerciales est  

interdit .  
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Considérant  que la valorisat ion des déchets végétaux par com postage individuel ou en déchet ter ie 

doit  êt re privilégiée ;  

 

Rappelant  qu’il appart ient  à chacun de part iciper à la réduct ion des ém issions polluantes et  

l’améliorat ion de la qualité de l’air  ;  

 

Considérant  néanmoins qu’il convient  de réglementer le brûlage des déchets verts afin de prendre 

en compte les cont raintes locales ;  

 

Rappelant  que ce type d’élim inat ion ne doit  ent raîner aucune gène ou insalubrité pour le voisinage ;  

 

Sur proposit ion du Secrétaire Général de la préfecture ;  

 
-    A R R Ê T E   -  

 
Art icle 1 er :  Par dérogat ion à l’art icle 84-1 du règlement  sanitaire départemental, et  afin de 

prendre en compte les cont raintes locales, le brûlage du bois provenant  des débroussaillements, 

tailles de haies ou d’arbres, est  autorisé uniquement  en ce qui concerne les part iculiers :   

 

-  dans les com m unes dont  la populat ion est  infér ieure à 2000 habitants au dernier recensem ent , 

 

-  dans les com m unes dont  la populat ion est  supérieure à 2000 habitants au dernier recensem ent , 

uniquem ent  hors agglom érat ion au sens du code de la route,  

 

à l’except ion des communes incluses dans le Plan de Protect ion de l’Atmosphère de 

l’agglomérat ion grenobloise et  de celles qui ont  m is en place, à l’échelon communal ou 

intercommunal, un disposit if de collecte et  de valor isat ion des déchets végétaux.  

 

Art icle 2  Cet te dérogat ion s’applique sous réserve de respecter les condit ions suivantes :  

 

a)   Sur les végétaux pouvant  êt re brûlés :  

 

1 Les déchets de bois à élim iner devront  êt re suffisam m ent  secs pour brûler facilement  et  en 

produisant  un m inim um  de fum ée. 

 

2 Le brûlage des déchets végétaux à forte teneur en eau, essent iellement  la verdure (pelouse…), 

est  interdit . 

 

3 L’adjonct ion de tous produits pour act iver la combust ion du bois est  interdite.  

 

b)  Sur les périodes pendant  lesquelles le brûlage est  autorisé :  

 

1 Le brûlage est  interdit  pendant  la période du 15 février au 30 avril inclus ainsi que pendant  la 

période du 15 juillet  au 30 septembre inclus, et , dans les cantons de CLELLES, MENS, MONESTI ER 

de CLERMONT, SAI NT ETI ENNE de SAI NT-GEOI RS ET ROYBON, cet te interdict ion est  prolongée 

jusqu’au 15 m ai. 

 

2 A l’except ion de cet te période, le brûlage des végétaux ne pourra s’effectuer qu’après le lever du 

jour et  l’ext inct ion totale du feu devra avoir lieu avant  20 heures. 

 

c)  Sur les zones dans lesquelles peut  s’effectuer une opérat ion de brûlage :  

 

1 Le brûlage ne doit  ent raîner, pour le voisinage et  pour les usagers des axes rout iers et  

ferroviaires, aucune gêne, aucun danger ou aucune insalubrité, notamment  par les fumées. 

 

2 Le brûlage doit  êt re effectué à une distance m inimale de 25 mètres des voies de circulat ion et  

des const ruct ions. Le m aire pourra im poser une distance m inimale supérieure aux 25 m èt res. 

 

 

3 Une distance de 10 mèt res des lignes élect r iques aériennes devra également  êt re respectée lors 

de toute opérat ion de brûlage. 
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4 Aucun brûlage par une personne aut re que les propriétaires ou leurs ayants-droit  ne pourra êt re 

effectué à une distance infér ieure à 200 mèt res d’une forêt  à l’except ion des obligat ions de 

débroussaillement  précitées. 

 

5 Tout  part iculier doit  s’assurer que le brûlage s’effectue dans une zone dégagée ne comportant  

aucun m atériau com bust ible suscept ible de propager le feu. 

 

d)Sur les condit ions diverses de sécurité :  

 

1 Le brûlage doit  se faire sous la surveillance permanente d’une personne. Cet te dernière doit  

pouvoir disposer, à proxim ité immédiate, des moyens nécessaires pour éteindre le feu à tout  

moment . Elle doit  s’assurer que le feu est  complètement  éteint  avant  de quit ter les lieux et  au 

besoin arroser les cendres. 

 

2 Le brûlage est  interdit  les jours de grand vent  (degré 5-  branches d’arbre agitées, vent  à 29/ 38 

km / heure-  et  6-  sifflem ent  des fils téléphoniques et  usage délicat  des parapluies, vent  à 39/ 49 

km / heure-  sur l’échelle de Beaufort ) . 

 

3 En vertu des pouvoirs de police que lui confère l’art icle L.2212-2 du code général des collect ivités 

terr itor iales, le maire peut  s’opposer au brûlage de bois issu du débroussaillage et  de la taille 

notam m ent  si les condit ions susvisées ne sont  pas remplies ou si les circonstances locales (météo, 

sécurité )  l’exigent  ou réglementer des heures et  jours d’autor isat ion locale. 

 

Art icle 3  : Même si les condit ions imposées ont  été respectées, toute personne ayant  allum é un 

feu reste responsable des dommages matériels ou corporels causés au t iers. 

 

Art icle 4  :  Les act ivités agricoles ou forest ières ne relèvent  pas des disposit ions du présent  arrêté.  

 

Art icle 5  :  L’incinérat ion prophylact ique de déchets végétaux contam inés par des parasites 

(chenille processionnaire, term ite, champignon…) est  autorisée sur l’ensemble des communes du 

département  après déclarat ion auprès de lapréfecture de l’I sère -  bureau de l’environnement  – BP 

1046 Grenoble cedex 1,.qui pourra faire procéder à des vérificat ions. 

 

Art icle 6  :  Le délai de recours ouvert  à l’encont re du présent  arrêté est  de deux mois à compter 

de sa not ificat ion. Ce recours est  à adresser devant  le Tribunal Adm inist rat if de Grenoble :  2, place 

de Verdun, 38000 Grenoble. 

 

Art icle 7  :  Le secrétaire général de la préfecture, les sous préfets de La Tour du Pin et  Vienne, les 

maires des communes du département  de l’I sère sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécut ion du présent  arrêté qui sera inséré au recueil des actes adm inist rat ifs de la préfecture et  

dont  copie sera adressée :  

 

-  au Président  du Conseil Général de l’I sère,  

-  au directeur départemental de l'agriculture et  de la forêt , 

-  au directeur départemental des affaires sanitaires et  sociales, 

-  au directeur départemental de l’équipement , 

-  au chef du groupe de subdivisions de la DRI RE dans l’I sère, 

-  au service départemental d'incendie et  de secours, 

-  au lieutenant -colonel, commandant  le groupement  de gendarmerie de l’I sère, 

-  au directeur départemental de la sécurité publique.                                   

                                                                                                                          

 

 

 

Fait  à GRENOBLE, le15 décembre 2008    

  LE PREFET 

  signé Michel MORI N 
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